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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement des Émirats arabes unis,
Ci-après dénommés les « Parties contractantes »,
DÉsireux de renforcer leur coopération économique dans des conditions mutuellement 

avantageuses pour les deux États et à long terme,
Se proposant de créer des conditions favorables aux investissements par les investisseurs de 

chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante,
Reconnaissant que la promotion et la protection réciproques des investissements, sur la base 

du présent Accord, stimuleront l’initiative du secteur privé qui conduira au développement 
économique et à la prospérité des deux pays,

Reconnaissant que ces objectifs devraient être atteints d’une manière compatible avec la 
protection de la santé publique, de la sécurité, de l’environnement et du développement durable, 
ainsi qu’avec la promotion des droits du travail internationalement reconnus, tels qu’ils sont 
prévus et appliqués par les lois et règlementations nationales de chaque Partie contractante,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « investissement » désigne tout actif ayant été investi par des investisseurs de 

l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément aux lois 
et règlementations de cette dernière et comprend en particulier, mais pas exclusivement :

a) les biens mobiliers et immobiliers ainsi que tous les autres droits in rem, tels que les 
droits de passage, les usufruits, les hypothèques, les privilèges et les annonces de contribution 
volontaire ;

b) les actions et valeurs mobilières, ainsi que les obligations et les autres formes de 
participation dans une société ;

c) les créances monétaires ou les créances relatives à toute prestation contractuelle ayant 
valeur économique, ainsi que les prêts associés à un investissement ;

d) les droits de propriété intellectuelle ;
e) les droits accordés au titre du droit public ou d’un contrat et d’un permis en application 

de la loi, à l’exclusion des ressources naturelles en ce qui concerne les Émirats arabes unis.
Les droits relatifs aux ressources naturelles sont exclus, à moins qu’un Émirat membre ne 

consente, à titre individuel, par décret à ce que le présent accord soit applicable aux droits relatifs 
aux ressources naturelles accordés moyennant un accord entre un investisseur de la République 
hellénique et l’Émirat concerné.
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Toute modification à la forme sous laquelle les investissements ont été effectués est sans effet 
sur leur nature en tant qu’investissements, à condition que cette modification ne soit pas contraire 
aux lois et règlementations de la Partie contractante hôte.

2. Le terme « revenus » désigne les montants rapportés par un investissement et en 
particulier, mais pas exclusivement, les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, 
redevances et commissions.

3. Le terme « investisseur » désigne pour les deux Parties Contractantes :
a) les personnes physiques qui possèdent la nationalité de cette Partie contractante 

conformément à sa législation ;
b) les personnes morales ou autres entités juridiques, notamment les sociétés, les sociétés 

enregistrées, les associations professionnelles et les sociétés de personnes, qui sont constituées ou 
autrement organisées conformément aux lois de cette Partie contractante et qui exercent des 
activités économiques réelles sur son territoire ;

c) le Gouvernement de cette Partie contractante, par l’intermédiaire d’entreprises, 
d’organismes ou d’institutions détenus ou contrôlés par celui-ci.

4. Le terme « territoire » désigne :
dans le cas des Émirats arabes unis :
le territoire des Émirats arabes unis placé sous leur souveraineté, ainsi que les eaux 

territoriales, l’espace aérien et les zones submergées sur lesquels ils exercent conformément au 
droit international et à la législation des Émirats arabes unis, leurs droits souverains en ce qui 
concerne toute activité liée à l’exploration ou à l’exploitation des ressources naturelles ;

dans le cas de la République hellénique :
le territoire de la République hellénique, y compris ses eaux territoriales et son espace aérien 

national, ainsi que les zones maritimes sur lesquelles la République hellénique exerce ou pourrait 
exercer sa souveraineté, ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit international.

ARTICLE 2. Champ d’application

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes, conformément à ses lois et règlementations, par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante, avant ou après son entrée en vigueur, mais il ne s’applique pas aux différends relatifs 
à des investissements réalisés avant son entrée en vigueur, ni aux réclamations ayant trait à des 
investissements qui ont été réglées avant son entrée en vigueur.

ARTICLE 3. Promotion et protection des investissements

1. Chacune des Parties contractantes encourage sur son territoire les investissements 
effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante et accepte ces investissements 
conformément à ses lois et règlementations.

2. Les investissements réalisés par les investisseurs de chaque Partie prenante et les revenus 
de ces derniers bénéficient à tout moment d’un traitement juste et équitable et d’une pleine 
protection et sécurité sur le territoire de l’autre Partie contractante.

Chaque Partie contractante veille à ce que la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la 
disposition, sur son territoire, des investissements effectués par des investissements de l’autre 
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Partie contractante, ne soient pas compromis par des mesures injustifiées ou discriminatoires, à 
condition que l’activité de l’investisseur soit conforme aux lois et règlementations de cette Partie 
contractante.

ARTICLE 4. Traitement des investissements

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements, revenus compris, réalisés sur 
son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement non moins favorable 
que celui qu’elle accorde aux investissements de ses propres investisseurs ou aux investissements 
d’investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable étant retenu.

2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie Contractante, en ce 
qui concerne la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance et la disposition de leurs 
investissements sur son territoire, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à 
ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable 
étant retenu.

3. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée :
a) comme empêchant une Partie contractante d’honorer ses obligations en tant que membre 

d’un accord d’intégration économique, tel qu’une zone de libre-échange, une union douanière, un 
marché commun, une communauté économique ou une union monétaire telle que l’Union 
européenne, le Conseil de coopération du Golfe (pays du CCG) ou comme obligeant une Partie 
contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs investissements 
ou revenus le bénéfice actuel ou futur de tout traitement, préférence ou privilège en vertu de son 
appartenance à un tel accord ou à tout accord multilatéral sur l’investissement ;

b) comme obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements ou revenus le bénéfice actuel ou futur de tout traitement, 
préférence ou privilège pouvant lui être accordé du fait d’un accord international tendant à éviter 
la double imposition ou de tout autre accord ou arrangement international portant exclusivement 
ou essentiellement sur la fiscalité.

4. Pour éviter toute ambiguïté, il est entendu que le traitement visé aux paragraphes 1 et 2 
du présent article ne comprend pas les procédures de règlement des différends entre investisseurs 
et États prévues dans d’autres accords internationaux d’investissement et ne s’applique pas en ce 
qui concerne l’article 12 du présent Accord.

ARTICLE 5. Mesures d’expropriation

1. Les investissements et revenus réalisés par des investisseurs de l’une des Parties 
contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante ne peuvent être expropriés, nationalisés 
ou soumis à toute autre mesure ayant des effets équivalents à l’expropriation ou à la 
nationalisation ( ci-après dénommées « mesures d’expropriation »), sauf pour des motifs d’intérêt 
public, en conformité avec les garanties d’une procédure régulière, sur une base non 
discriminatoire et contre le versement rapide et effectif d’une indemnisation appropriée. Cette 
indemnisation correspond à la valeur marchande des investissements expropriés immédiatement 
avant l’expropriation, ou avant que ladite expropriation ne soit rendue publique ; elle comprend les 
intérêts accumulés, au taux commercial normal, à compter de la date d’expropriation jusqu’à la 
date du paiement et son paiement en monnaie convertible est librement transférable.
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2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également lorsqu’une 
Partie contractante exproprie les actifs d’une société constituée dans le cadre de la législation en 
vigueur sur toute partie de son territoire et dans laquelle les investisseurs de l’autre Partie 
contractante possèdent des parts.

3. Sur la base des principes énoncés dans le paragraphe 1 du présent article et sans préjudice 
des droits conférés à l’investisseur en vertu de l’article 10 du présent Accord, l’investisseur lésé 
est autorisé à demander le réexamen dans les plus brefs délais, par une autorité judiciaire ou par 
toute autre autorité compétente et indépendante de la Partie contractante qui a procédé à 
l’expropriation, de son cas, y compris l’évaluation de ses investissements et le paiement des 
indemnités correspondantes.

4. Aux fins du présent Accord, le terme « expropriation » couvre également les 
interventions ou les mesures réglementaires émanant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
qui sont une confiscation de fait et équivalent à une expropriation, en ce sens que ces mesures ont 
pour effet de déposséder effectivement l’investisseur de sa propriété ou du contrôle qu’il exerce 
sur l’investissement ou des bénéfices substantiels qu’il en tire, ainsi que les interventions ou les 
mesures qui peuvent se solder par des pertes ou des dommages quant à la valeur économique de 
l’investissement, tels que le gel ou le blocage de l’investissement, la levée de taxes arbitraires ou 
excessives sur l’investissement, la vente forcée de la totalité ou d’une partie de l’investissement, 
ou d’autres mesures comparables.

ARTICLE 6. Indemnisation pour pertes

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
l’autre Partie contractante subissent des pertes dues à une guerre ou à tout autre conflit armé, état 
d’urgence nationale, troubles civils et autres troubles semblables sur le territoire de l’autre Partie 
contractante bénéficient de la part de cette dernière d’un traitement, en ce qui concerne la 
restitution, l’indemnisation, la compensation ou autre règlement, non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le 
plus favorable étant retenu.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations mentionnées dans ce paragraphe, subissent des 
pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante causées par :

a) la réquisition de leur investissement ou d’une partie de celui-ci par les forces ou les 
autorités de cette dernière, ou

b) la destruction de leur investissement ou d’une partie de celui-ci par les forces ou autorités 
de cette dernière, alors que la situation ne l’exigeait pas,

se voient accorder une restitution ou une indemnisation qui, dans les deux cas, doit être 
prompte, appropriée et effective.

ARTICLE 7. Transferts

1. Chaque Partie contractante autorise le transfert libre de tous les paiements se rattachant 
aux investissements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante.

Les transferts sont effectués sans délais, dans une monnaie librement convertible, au taux de 
change en vigueur sur le marché à la date du transfert.
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2. Ces transferts comprennent notamment, mais pas exclusivement :
a) le capital et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou à l’augmentation de 

l’investissement ;
b) les revenus ;
c) les fonds destinés au remboursement d’emprunts ;
d) le produit de la vente ou de la liquidation de tout ou partie de l’investissement ;
e) l’indemnisation prévue aux articles 5 et 6 ;
f) les paiements découlant du règlement d’un différend ;
g) les gains du personnel recruté à l’étranger dans le cadre d’un investissement.

ARTICLE 8. Subrogation exécutoire

1. Si les investissements d’un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante sont assurés contre les risques non commerciaux dans le cadre d’un 
système de garantie reconnu par la loi, toutes subrogations de l’assureur aux droits dudit 
investisseur, conformément aux conditions de ladite assurance, sont reconnues par l’autre Partie 
contractante, sans préjudice aux droits conférés à l’investisseur en vertu de l’article 10 du présent 
Accord.

2. Les différends entre une Partie contractante et un assureur sont dans la mesure du 
possible réglés conformément aux dispositions de l’article 10 du présent Accord.

3. La subrogation ne peut avoir lieu dans l’une ou l’autre des Parties contractantes qu’après 
avoir été approuvée par la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été 
réalisé, si une telle approbation est requise.

ARTICLE 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes

I. Dans la mesure du possible, les différends entre les Parties contractantes relatifs à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord sont réglés par la négociation, par la voie 
diplomatique.

2. Si le différend ne peut être réglé de cette façon dans un délai de six mois à compter du 
début des négociations, il est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à 
un tribunal d’arbitrage.

3. Le tribunal d’arbitrage est constitué ad hoc de la manière suivante : chaque Partie 
contractante désigne un arbitre et ces deux arbitres choisissent ensemble, comme président du 
tribunal, un ressortissant d’un État tiers, avec lequel les deux Parties contractantes entretiennent 
des relations diplomatiques. Les arbitres sont nommés dans un délai de trois mois et le président 
dans un délai de cinq mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contractantes 
a informé l’autre Partie contractante de son intention de soumettre le différend à un tribunal 
d’arbitrage.

4. Si dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent Article, les désignations nécessaires 
n’ont pas été faites, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, à défaut de tout autre 
arrangement, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux désignations 
nécessaires. Si le Président de la Cour est un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il 
ne peut s’acquitter de cette fonction pour une quelconque raison, le Vice-président ou, si lui aussi 
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est un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou est empêché de s’acquitter de cette 
fonction, le Membre de la Cour ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas un ressortissant de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, est invité à procéder aux désignations nécessaires.

5. Le tribunal d’arbitrage rend sa décision en se fondant sur le respect de la loi, en 
particulier les dispositions du présent Accord et des autres accords pertinents qui lient les Parties 
contractantes, et sur les règles et principes du droit international généralement reconnus.

6. Les Parties contractantes peuvent, à tout moment de la procédure, décider de régler le 
différend à l’amiable.

7. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal fixe lui-même sa 
procédure.

Le tribunal statue à la majorité des voix. Sa décision est définitive et contraignante pour les 
Parties contractantes.

8. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par elle 
ainsi que ceux de sa représentation durant la procédure d’arbitrage. Les frais du président et les 
autres frais sont partagés à égalité entre les Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois 
ordonner qu’une plus grande part des frais soit prise en charge par l’une des Parties contractantes, 
et cette décision est contraignante pour les deux Parties contractantes.

ARTICLE 10. Règlement des différends entre un investisseur et une Partie contractante

1. Les différends entre un investisseur de l’une des Parties contractantes et l’autre Partie 
contractante relatifs à l’application du présent Accord, en ce qui concerne un investissement 
réalisé par l’investisseur, sont réglées à l’amiable par les parties aux différends, dès réception de la 
notification de l’investisseur.

La notification susmentionnée indique :
a) le nom et l’adresse de l’investisseur partie au différend et, lorsque la plainte est déposée 

au nom d’une personne morale, le nom et l’adresse de cette dernière ;
b) les dispositions du présent Accord qui sont présumées avoir été violées et toute autre 

disposition pertinente ;
c) les faits et les points de droit sur lesquels repose la plainte ;
d) le redressement demandé et le montant approximatif des dommages et intérêts réclamés.
2. Si ces différends ne peuvent être réglés dans un délai de six mois à compter de la date de 

réception de la notification visée au paragraphe 1 du présent article, l’investisseur concerné peut 
soumettre le différend pour règlement :

a) aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été réalisé, ou

b) conformément à toute procédure de règlement des différends applicable et préalablement 
convenue, ou

c) à l’arbitrage international.
3. Lorsque le différend est soumis à l’arbitrage international, l’investisseur concerné peut le 

soumettre :
a) i) au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

établi dans le cadre de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
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entre États et ressortissants d’autres États (Convention CIRDI) ouverte à la signature à 
Washington le 18 mars 1965, pour arbitrage ou conciliation, à condition que les deux Parties 
contractantes soient parties à la Convention ; ou

ii) au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, 
établi dans le cadre de la Convention visée au point i) de l’alinéa a) ci-dessus, sur la base du 
règlement régissant le Mécanisme supplémentaire pour l’administration des procédures par le 
Secrétariat du Centre, si l’une des Parties contractantes, mais pas les deux, est partie à la 
Convention CIRDI ; ou

b) à un tribunal d’arbitrage ad hoc qui sera établi conformément au Règlement d’arbitrage 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) en vigueur 
à ce moment-là.

4. Le Règlement de la CNUDCI sur la transparence dans l’arbitrage entre investisseurs et 
États fondé sur des traités, tel qu’adopté par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international le 10 juillet 2013, s’applique aux procédures d’arbitrage international 
engagées en application du présent article.

5. La décision arbitrale est définitive et contraignante pour les deux parties au différend. 
Chaque Partie contractante prend sur son territoire les mesures nécessaires à l’exécution de cette 
décision.

ARTICLE 11. Application d’autres règles

1. Si les dispositions législatives de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou des 
obligations de droit international, qui existent actuellement ou qui sont établies par la suite entre 
les Parties contractantes en sus du présent Accord, contiennent une règlementation, générale ou 
particulière, qui accorde aux investissements réalisés par les investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, ladite 
règlementation l’emporte dans la mesure où elle est plus favorable.

2. Chaque Partie contractante se conforme à toute obligation qu’elle a contractée à l’égard 
de l’investissement particulier d’un investisseur de l’autre Partie contractante. Tout différend 
relatif à l’interprétation ou à l’exécution d’un tel contrat est réglé conformément aux dispositions 
dudit contrat relatives au règlement des différends.

ARTICLE 12. Droit de réglementer

Conformément aux dispositions du présent Accord, chaque Partie contractante conserve le 
droit d’adopter, de maintenir et d’appliquer les mesures nécessaires à la poursuite d’objectifs de 
politiques légitimes visant à protéger la société, l’environnement et la santé et la sûreté publiques.

ARTICLE 13. Consultations

Les représentants des Parties contractantes organisent, chaque fois que cela est nécessaire, des 
consultations sur toute question ayant une incidence sur la mise en œuvre du présent Accord. Ces 
consultations se tiennent sur proposition d’une des Parties contractantes, au lieu et à la date 
convenues par la voie diplomatique.
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ARTICLE 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes ont échangé, par la voie diplomatique, des notifications écrites s’informant 
mutuellement de l’accomplissement des formalités requises par leurs législations respectives pour 
son entrée en vigueur. Il reste en vigueur pendant une période de dix ans à compter de cette date.

2. À moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie son intention de le 
dénoncer au moins six mois avant sa date d’expiration, le présent Accord est renouvelé tacitement 
pour des périodes successives de dix ans, chaque Partie contractante se réservant le droit de le 
dénoncer par notification écrite adressée à l’autre Partie, par la voie diplomatique, au moins un an 
avant la date d’expiration de la période de validité en cours.

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles qui précèdent demeurent en vigueur pendant une nouvelle 
période de dix ans à compter de cette date.

FAIT en deux exemplaires originaux à Athènes, le 6 mai 2014, en langues grecque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi.

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République hellénique :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
[SIGNÉ]


